
SUR LE CHANTIER

Garder ses distances
 – Garder une distance d’au moins 2 m sur le  

lieu de travail
 – En cas de distance moindre, limiter la durée 

de cette situation (pas plus de 15 minutes)
 – Eviter absolument tout contact physique
 – Prendre les pauses de manière échelonnée
 – Dans la salle de pause, laisser au moins une 

chaise ou une place libre entre les personnes 
 – Effectuer des trajets courts (pas plus de  

15 minutes) depuis et vers le chantier et / ou 
utiliser plusieurs véhicules

 – Limiter au minimum la durée des discussions 
et les tenir si possible à l’extérieur

Rester à la maison en cas  
de symptômes

 –  Les collaborateurs souffrant de toux, de maux 
de gorge, de difficultés respiratoires, de 
fièvre, de sensation de fièvre ou de douleurs 
musculaires doivent rester à la maison.

 – Ils doivent informer immédiatement leur 
 employeur.

Eviter les poignées de main
 – Se saluer de vive voix ou d’un signe
 – Eviter absolument tout contact physique

Se laver soigneusement  
les mains

 – Se laver régulièrement les mains avec  
du savon

 – En l’absence d’eau, se désinfecter les mains
 – Se laver les mains avant et après les repas
 – Se laver les mains avant et après être allé aux 

toilettes
 – Se sécher les mains à l’air ou avec du papier
 – Utiliser une crème protectrice
 – Ne pas se toucher les yeux, le nez et la bouche 

ou seulement avec des mains lavées

Tousser et éternuer dans  
un mouchoir ou dans le creux 
du coude

 – Ne pas éternuer dans ses mains
 – Utiliser des mouchoirs en papier
 – Se laver les mains après avoir toussé ou 

 éternué
 – Eviter absolument que d’autres personnes ou 

objets / surfaces soient touchés

Outils
 –  Utiliser ses outils personnels
 – Nettoyer et désinfecter régulièrement les 

 outils partagés
 – Nettoyer et désinfecter régulièrement les 

surfaces telles que poignées de porte, 
 robinets, sièges de toilette, etc.

Actualisé au 31 mars 2020 

www.bag-coronavirus.ch

Scan for translationScan for translation

VOICI COMMENT 
NOUS PROTÉGER.

NOUVEAU CORONAVIRUS

www.ofsp-coronavirus.ch

En suivant ces règles simples, nous garantissons  
notre sécurité à tous.

Nous vous remercions de votre coopération !

Les travaux sur le chantier restent possibles.
A condition de respecter les prescriptions de l’OFSP et les points spécifiques suivants pour  
les techniciens du bâtiment :


